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Diplôme en économie bancaire ES 

Formulaire d’inscription 2018 
 

Lieu de formation Lausanne; Mercredi après-midi/Mercredi soir (13.30 – 17.00 / 17.30 – 20.45) 

Début de la formation 
 

 Septembre 2018 

 Novembre 2018 

 Janv ier 2019 

 Février 2019 

 Avril 2019 

 Juillet 2019 
 

Frais totaux CHF 4'150* par semestre ou CHF 692 par mois 

Coordonnées   Mme           Mlle           M. 

Nom 

Prénom 

Date de naissance 

  

  

  

Lieu d’origine   

Rue/N° 

NPA/Lieu 

  

  

Canton de résidence   

Téléphone privé   

Portable   

Mail privé   

Employeur 

Fonction 

  

  

Adresse 

NPA/Lieu 

Téléphone prof. 

  

  

  

Mail prof.   

Employé depuis   

Maturité professionelle   Oui           Non 

Diplôme ou certificat 
fédéral de capacité 
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obtenu 

Matricule universitaire/ 
Légitimité d’étudier 

  

Lieu de résidence au 
moment du diplôme ou 
certificat 

  

   

 

Adresse de facturation si elle est différente de l’adresse privée citée ci-dessus (SVP écrire en lettres 
capitales) 

Entreprise   

Nom/Prénom   

Rue/N°   

NPA/Lieu   
   
Nous vous prions d’envoyer votre inscription (pages 1 et 2 du présent document) et les annexes 
requises à : 

Kalaidos Banking+Finance School 
Rue de Sébeillon 1  
1004 Lausanne 

Dès le 1er août 2018 : Av. Benjamin-Constant 1, 1003 Lausanne 

Annexes : 

Une copie des documents/diplômes requis pour accéder à cette formation doit être annexée à la demande. Il 
s’agit en particulier de : 

• Certificat attestant d’une activité professionnelle d’au moins 50% dans une banque ou un 
établissement financier, 

• Certificat fédéral de capacité (CFC) d’employé(e) de commerce, branche banque, ou diplôme 
d’autres formations, 

Avec un CFC qui n’est pas de la filière (CFC d’une autre branche) :  
• certificat  CYP (Center for Young Professional in Banking www.cyp.ch) – « Basic et Advanced » 
• ou certificat ou diplôme à des cours spécialisés en banque. 

 
* Les frais d’écolage sont fixés en tenant compte des subventions. Si les subventions des autorités publiques venaient à 
être réduites ou supprimées, les frais d’écolage seraient adaptés en conséquence, cf. chiffre 6, alinéa 2 des conditions 
générales. 
 
 
______________________________ ___________________________________________________________ 
Lieu, date Signature 
 Par ma signature, je confirme avoir lu les conditions générales et les accepte  
 sans réserve 

http://www.cyp.ch/

